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lLa littérature spécialisée mentionne 
une grande variété de déterminants 
sur les causes du chômage urbain 
(et du chômage en général). Ceux-ci 
peuvent être classés en différents 
courants de pensée théoriques, 
impliquant des mesures politiques 
et économiques différentes. Dans 
cet article, nous nous concentre-
rons sur deux grands courants 
de pensée visant à expliquer le 
chômage : la thèse de l’inadéquation 
des qualifications, s’inscrivant plus 
généralement dans une perspective 
d’offre, et celle qui privilégie la 
perspective de demande. Après 
une description générale de ces 
deux courants de pensée, nous 
montrerons sur base des données 
observées la prédominance de 
la perspective de demande pour 
expliquer le chômage. Plus spécifi-
quement, nous montrerons que le 
cas de Bruxelles est particulière-
ment illustratif de la dominance des 
facteurs de demande.

iNadéqUaTiON 
dEs qUalificaTiONs
La première perspective, celle de 
l’inadéquation des qualifications, ap-
paraît comme le courant de pensée 
dominant. Selon cette thèse, le chô-
mage est dû à une inadaptation des 
caractéristiques de l’offre de travail 
(les travailleurs) aux exigences de la 
demande de travail (les employeurs) 
par manque de formation adéquate 
ou d’ajustements salariaux. Cette 
perspective s’inscrit donc dans l’idée 
des économistes classiques selon 
laquelle les marchés tendent sponta-
nément vers l’équilibre en l’absence 
d’obstacles qui seraient par nature 
dommageables (manque de forma-
tion, rigidités salariales, etc.).
L’idée d’inadéquation des qualifi-

cations peut être replacée dans le 
concept plus général et plus englo-
bant d’employabilité. Ce concept 
peut revêtir différentes définitions 
en fonction d’objectifs politiques ou 
d’inclinaisons idéologiquesA. Tou-
tefois, la notion d’employabilité se 
réfère toujours à la “capacité” des 
personnes à obtenir et conserver 
un emploi. Cette capacité est gé-
néralement définie suivant certains 
facteurs individuels (niveau de 
formation, situation antérieure - en 
emploi ou au chômage -,…). 
Certains auteurs interprètent le 

concept d’employabilité de façon 
tellement étroite qu’il apparaît 
comme un phénomène “aspatial et 
intemporel”, ne prenant donc pas 
en considération les caractéris-
tiques au niveau de la demande de 
travailB. La théorie de l’inadé-
quation des qualifications comme 
décrite ci-dessus et plus généra-
lement la notion d’employabilité 
communément usitée reflètent 
donc l’idéologie dominante : cette 
conception tend à véhiculer l’idée 
de responsabilité individuelle des 
chômeurs (qui sont donc considé-

rés comme responsables de leur 
situation), ainsi que l’idée de la né-
cessité d’accroître ou en tout cas 
d’adapter l’offre de qualifications à 
la demande, par le biais de la for-
mation. Outre le niveau de qualifica-
tion de la main-d’œuvre considéré 
comme trop bas, l’idée que cette 
main-d’œuvre est trop peu flexible 
et peu mobile est également véhi-
culée. Ces caractéristiques sont 
souvent pointées du doigt comme 
des facteurs qui réduiraient la ca-
pacité de production de l’économie 
et donc la croissance économique.

Manque	d’emplois 
 ou	d’employabilité ?
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La prédominance de cette vision d’offre se 
reflète au niveau des recommandations d’im-
portantes institutions (comme l’OCDE ou la 
Commission européenne) et des politiques mises 
en œuvre dont les axes principaux visent géné-
ralement à accroître (ou adapter) les niveaux 
de formation et de qualification d’une part et à 
mettre en place des mesures d’activation des 
chômeurs d’autre part. En Belgique, l’introduc-
tion en 2004 du dispositif mettant en place des 
procédures “d’activation” par le renforcement 
du suivi et du contrôle des chômeurs dans leur 
recherche d’emploi s’inscrit bien dans cette 
logique idéologique. Liénard et Herman (2006) 
mettent en avant les changements idéologiques 
et politiques de ces dernières années concer-
nant la façon d’aborder et de considérer le chô-
mage. Jusque dans les années 80, le chômage 
était perçu comme “un risque social collectif 

inhérent au fonctionnement du système socio-
économique […]. Les transformations politiques 
et idéologiques en cours stigmatisent l’État so-
cial d’hier désigné comme passif et mettent sur 
le pavois l’État social actif réputé positif. Elles 
mettent entre parenthèses un contexte social 
marqué par un manque structurel d’emplois 
et soulignent avec insistance la responsabilité 
individuelle du chômeur dans le fait de ne pas 
trouver ou de ne pas créer son emploi (et quasi 
n’importe quel emploi vu la relative dégrada-
tion de la notion d’emploi convenable). Cela 
consolide la stigmatisation du chômeur comme 
individu passif, responsable de sa situation”. 
L’idéologie dominante relative à la prépondé-
rance des facteurs d’offre se traduit notamment 
par l’usage du terme de “fonctions critiques” ou 
de pénuries (trop peu de candidats adaptés à la 
demande de certaines professions) C.
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Par ailleurs, cette vision domi-
nante au sein des politiques et de 
diverses institutions est liée à la 
volonté de satisfaire au mieux les 
besoins des entreprisesD. Le plan 
d’activation du comportement de 
recherche d’emploi de 2004, par 
exemple, a été mis en place suite 
à des revendications émanant des 
fédérations d’entreprisesE.
Cette vision est sous-tendue par 
l’idée que les politiques de lutte 
contre le chômage structurel 
doivent porter sur la gestion de 
l’offre de travail considérée comme 
le moteur de l’activité économique, 
et pas directement sur la demande 
de travail (nombre d’emplois, 
caractéristiques des emplois…). 
Ainsi, la responsabilité du chômage 
est essentiellement perçue comme 
étant du ressort du chômeur. Cette 
perspective (et les politiques qui 

en découlent) est en fait empreinte 
d’une vision idéologique forte 
selon laquelle les individus doivent 
s’adapter aux besoins de l’éco-
nomie et des entreprises. Cela 
entraîne une vision unilatérale et 
étroite de la pensée économique 
et donc des éventuelles mesures 
qui pourraient aller dans le sens 
inverse, c’est-à-dire de tendre vers 
l’adaptation du système écono-
mique aux besoins environnemen-
taux, sociaux et sociétaux.

PrOblèMEs aU NivEaU dE 
la dEMaNdE dE Travail
L’approche inverse, la perspective 
de demande, regroupe plusieurs 
approches théoriques qui mettent 
en évidence des phénomènes liés 
directement aux caractéristiques 
de la demande de travail pouvant 
constituer des facteurs de chô-

mage. Deux types de facteurs de 
demande peuvent être distingués :
- des facteurs qualitatifs, qui 
tiennent aux caractéristiques des 
emplois d’une part et aux critères 
de recrutement des employeurs 
d’autre part.
- Un facteur quantitatif, selon lequel 
le chômage s’expliquerait par un 
niveau structurellement insuffisant 
des offres d’emploi, susceptible 
d’entraîner une déqualification en 
cascade (cf. ci-dessous).
Dans le groupe des facteurs 
qualitatifs, le premier phénomène 
est celui d’éventuelles mauvaises 
conditions de travail (réelles ou per-
çues) ou de rémunérations insuf-
fisantes, impliquant une réticence 
des travailleurs à postuler ou à 
rester dans certains secteurs ou à 
certains postes de travail, et donc 
des difficultés de recrutement. Le 

deuxième phénomène concerne le 
rôle des critères de recrutement 
des employeurs : le fait que les 
employeurs peuvent surévaluer 
leurs critères de recrutement (par 
rapport à la fonction requise), les 
problèmes de discrimination à 
l’embauche, etc.
L’autre facteur repris dans ce 
courant (facteur quantitatif) trouve 
la cause du chômage urbain dans 
une insuffisance généralisée de la 
demande de travail, c’est-à-dire un 
niveau structurellement insuffi-
sant d’offres d’emploi. Ce déficit 
d’emplois peut entraîner alors une 
déqualification en cascade (les 
travailleurs occupent des emplois 
pour lesquels ils sont surqualifiés), 
ce qui exclut in fine les travailleurs 
peu qualifiés du marché du travail. 
Cette vision est tout à fait distincte 
des autres théories et détermi-
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nants ; en effet, dans le cas où 
elle vise à expliquer le chômage 
structurel (non conjoncturel), 
cette vision considère que l’on 
est dans un équilibre de sous-em-
plois keynésien (une situation de 
manque structurel d’emplois), par 
opposition à l’idée des écono-
mistes classiques (selon lesquels 
le marché du travail devrait être 
à l’équilibre - sans chômage - en 
l’absence de rigidité salariale, de 
problèmes de qualifications ou de 
mobilité, etc.).
Il faut aussi souligner que le 
manque d’emplois contribue à 
renforcer les phénomènes de 
surévaluation des critères de 
recrutement et éventuellement 
de discrimination. De même, un 
manque d’emplois peut générer 
une pression à la baisse des condi-
tions de travail et de rémunération.

brUxEllEs MaNqUE 
d’EMPlOis
Peut-on sur base des observations 
disponibles, trancher en faveur de 
l’une des deux théories (approche 
d’offre versus approche de de-
mande) ? À noter que les facteurs 
d’offre comme de demande 
peuvent impliquer un chômage 
plus élevé chez les travailleurs les 
moins diplômés. Ainsi, le fait qu’il y 
ait une proportion plus importante 
de chômeurs parmi cette catégorie 
de travailleurs ne permet pas de 
conclusion quant aux causes du 
problème. Cependant, différents 
éléments indiquent la pertinence 
de l’approche de demande par 
rapport à l’approche d’offre pour 
expliquer le chômage en général, 
et pour Bruxelles en particulier.
Premièrement, une étude des 
données portant sur des zones 
urbaines élargiesF européennes 

met en évidence l’absence de lien 
entre le niveau de diplôme de la po-
pulation et les taux de chômageG. 
Or, si les “moins” diplômés étaient 
moins employables et respon-
sables du chômage, les taux 
de chômage devraient être plus 
élevés dans les villes où ceux-ci 
sont proportionnellement plus nom-
breux. Il faut d’ailleurs souligner 
qu’à Bruxelles, bien que la part 
des diplômés de l’enseignement 
supérieur soit la plus élevée de 
l’échantillon, le taux de chômage y 
est des plus élevés égalementH.
Deuxièmement, il existe une corré-
lation entre les taux de chômage 
par niveau de diplômeI. Autre-
ment dit, là où le taux de chômage 
des faiblement diplômés est élevé, 
les taux de chômage des autres 
catégories de travailleurs sont, 
en moyenne, également élevés 

(en comparaison avec les autres 
villes). Cela pourrait indiquer 
que les différences de taux de 
chômage des faiblement diplômés 
entre zones urbaines reflèteraient 
l’importance de différences au 
niveau de la demande de travail 
(nombres d’emplois disponibles). 
Ce constat est à nouveau en 
opposition avec l’approche d’offre 
puisque si le chômage était dû aux 
caractéristiques des chômeurs, 
en l’occurrence ici leur niveau de 
diplôme, il n’y a aucune raison que 
les taux de chômage des diffé-
rentes catégories de travailleurs 
(selon leur niveau de diplôme) 
soient liés. À ce propos, une typo-
logie des zones urbaines élargies 
européennes établie suivant le 
classement des taux de chômage 
par niveau de diplôme, révèle que 
Bruxelles se trouve dans le groupe 
de zones urbaines présentant 

des taux de chômage par niveau 
de diplôme relativement élevés 
pour toutes les catégories de 
travailleurs. Lorsque l’on considère 
la Région de Bruxelles-Capitale, 
comparée à un échantillon d’autres 
régions comprenant également une 
capitale ou une ville importante, on 
constate que Bruxelles présente 
non seulement le taux de chômage 
total le plus élevé, mais également 
le taux de chômage des diplômés 
de l’enseignement supérieur le 
plus élevé. Rappelons également 
la différence importante avec le 
reste de la Belgique : en 2007, le 
taux de chômage total en région 
bruxelloise est de 17 %, celui des 
diplômés du primaire/secondaire 
inférieur est de 30 %, celui des 
diplômés du secondaire supérieur 
est de 19 % et celui des diplômés 
du supérieur de 8,5 % J ; chacun 

de ces chiffres représente environ 
trois fois le chiffre correspondant 
pour le reste de la Belgique, et 
ce pour toutes les catégories de 
travailleurs (quel que soit le niveau 
de diplôme). Ces taux de chômage 
élevés pour toutes les catégories 
de travailleurs reflètent le problème 
essentiel de Bruxelles : “Donc, 
plutôt que d’affirmer que les efforts 
de formation réduisent le chô-
mage, il est plus correct d’affirmer, 
surtout à Bruxelles, que les plus 
formés chôment statistiquement 
moins, ce qui n’est pas équivalent 
en matière de stratégie.” K
Enfin, il apparaît que, pour un 
individu de mêmes caractéris-
tiques (même niveau de diplôme, 
même sexe, même nationalité, 
même situation familiale et même 
situation sur le marché du travail 
l’année précédant l’observation), 
la probabilité de chômage est plus 

élevée en Région de Bruxelles-
Capitale que dans toutes les 
autres provinces belges et les 
autres “villes-régions” européennes 
étudiéesL. Autrement dit, pour un 
individu de caractéristiques don-
nées, le fait d’habiter à Bruxelles 
accroît fortement sa probabilité 
de chômage. Ce constat indique 
donc clairement l’existence d’un 
facteur important lié à la demande 
de travail qui explique le chômage 
à Bruxelles. De surcroît, il s’avère 
que le fait de résider à Bruxelles 
accroît de façon équivalente les 
probabilités de chômage des 
diplômés du supérieur et des non 
diplômés du supérieur.
On peut donc conclure sans 
nuance qu’il existe un manque 
d’emplois pour les Bruxellois. 
Simultanément, certains critères 
de recrutement paraissent favo-
riser les navetteurs au détriment 
des Bruxellois, puisque plus de 
50 % des travailleurs à Bruxelles 
résident en Flandre (environ 2/3 
des navetteurs) et en Wallonie. La 
présence importante et avérée de 
discrimination sur le marché du tra-
vail bruxelloisM, dans un contexte 
généralisé de manque d’emploi, 
pourrait notamment contribuer à 
ce phénomène. Concernant l’insuf-
fisance généralisée de demande 
de travail, il est utile de rappeler 
également que, pour l’ensemble de 
la Belgique entre 1970 et 2010, la 
population active a augmenté de 
1 300 000 personnes, alors que 
le nombre d’emplois disponibles 
n’a augmenté que d’environ 650 
000 unitésN. De plus, malgré 
cette augmentation (insuffisante) 
de l’emploi, on peut montrer que le 
nombre d’heures totales prestées 
en 2010 est même inférieur à celui 
de 1970O.

dEs fOrMaTiONs aU sErvicE 
dEs ENTrEPrisEs, Pas dEs 
chôMEUrs
Compte tenu de ces constats, on 
peut se poser la question de l’utilité 
de politiques ciblées uniquement sur 
la formation d’une part, et sur les 
politiques d’activation d’autre part.
Van Hamme (2009) P montre que 
les politiques d’intensification de 
la formation et l’amélioration du ni-

les Politiques d'intensiFiCation 
de la Formation et l'amélioration 
du niveau des qualiFiCations à 
bruxelles n'ont Pas Permis de  
réduire le taux de Chômage élevé 
Ces vingt dernières années.
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veau des qualifications à Bruxelles 
n’ont pas permis de réduire le 
taux de chômage élevé ces vingt 
dernières années. Il souligne égale-
ment que ces politiques d’accrois-
sement des niveaux de formation 
et d’éducation n’atténuent pas 
les inégalités socio-spatiales car, 
dans les quartiers défavorisés, 
l’accès au diplôme est bien plus 
malaisé. De surcroît, à diplôme 
égal, l’accès au marché du travail 
est beaucoup plus difficile pour les 
personnes des quartiers pauvres ; 
à Bruxelles, à qualifications égales, 
la probabilité de chômage est bien 
plus élevée dans certains quartiers 
que dans d’autres : “Ainsi, dans 
les quartiers du croissant pauvre, 
l’absence de diplôme plus élevé 
que le niveau du secondaire infé-
rieur génère des taux de chômage 
supérieurs à 40 %, alors que les 
habitants de Watermael-Boitsfort 
dans la même situation restent à 
des taux de chômage inférieurs à 
20 %, voire à 10 %.” Q Et les iné-
galités se sont même renforcées 

pendant les années 1990 malgré 
la croissance considérable des ni-
veaux de qualification. Van Hamme 
s’interroge alors sur la pertinence 
et les motifs des politiques inten-
sives du “tout à la formation” : “[…] 
On est en droit de poser la ques-
tion impertinente de savoir si les 
formations accrues, financées par 
les pouvoirs publics, ne sont pas 
en fin de compte des externalités 
positives dont les entreprises peu-
vent se saisir, des effets d’aubaine 
qui offrent aux employeurs une 
main-d’œuvre globalement mieux 
formée, mais sans que cet effort 
public de formation ne réduise en 
fin de compte la fracture sociale, 
en définitive responsable à la fois 
des différences de niveaux de for-
mation elles-mêmes et des niveaux 
relatifs du chômage.”R
On peut également s’interroger 
sur l’efficacité et surtout sur la lé-
gitimité des politiques d’activation 
des chômeurs dans un contexte de 
manque d’emploi et de critères de 
recrutement douteux. Cela revient 

à faire payer aux plus démunis, aux 
plus précarisés les conséquences 
d’un marché du travail défaillant. 
Le chômage ne sera pas réduit 
par les politiques d’activation, au 
contraire : au lieu de se focaliser 
sur des politiques visant la réduc-
tion du chômage et de la pau-
vreté par des mesures de création 
massive d’emplois, d’amélioration 
des conditions de travail et de 
rémunérations ou de lutte contre 
la discrimination, elles orientent 
l’énergie politique et les budgets 
vers une politique non seulement 
inutile pour résoudre le problème 
du chômage, mais qui constitue 
également “une nouvelle offensive 
contre les droits sociaux”S.
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